
Protéger et accompagner : 
la santé et l’action sociale 
au service des Kremlinois

Lutter contre la précarité en favorisant 
l’accès aux soins pour tous et accompagner 
les publics les plus fragiles est une mission 
primordiale.

Depuis 2020 et l’arrivée de la nouvelle équipe municipale 
en pleine pandémie, la Ville a accentué sa politique sociale 
avec le bouclier communal :

• Une aide financière de 100 € à 200 € aux familles 
   se situant entre les tranches 1 à 6 du quotient familial.
• Une baisse de 50 % du tarif de forfait post-
  stationnement.
•  Plus de 700 corbeilles gourmandes distribuées aux  
    retraités et bénéficiaires du Centre communal 
    d’action sociale (CCAS).
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Le bouclier communal a permis de mobiliser les moyens 
de la Ville pour protéger et accompagner les habitants 
durement touchés par les conséquences économiques 
des crises successives.

C’est une même logique de soutien aux plus fragiles qui 
a conduit la municipalité à mettre en œuvre le chèque 
énergie communal en 2022. 182 familles ont ainsi bénéfi-
cié de ce dispositif « anti-inflation ».

Outre les interventions réalisées tout au long de l’année 
par le CCAS, la ville a initié sa première participation à la 
Nuit de la Solidarité métropolitaine en janvier 2023 qui 
a mobilisé 20 bénévoles Kremlinois et durant laquelle 5 
personnes sans domicile fixe ont été recensées. 

Jacques HASSIN
Maire-adjoint 
chargé des séniors 
et de la santé

«  Être solidaire c’est 
faire vivre les principes 
d’équité, d’égalité des 
chances et de justice 
sociale. Nous agissons 
au niveau local pour 
prendre le relais là où 
l’Etat n’agit pas suffi-
samment. Avec le chèque 
énergie, la création 
d’une régie de quartier 
ou encore l’installation 
d’une épicerie sociale, 
la municipalité mène la 
lutte contre la précarité 
et l’exclusion. » 

« La municipalité mène un travail de prévention 
auprès des Kremlinois en matière de santé. Un projet 
de maison universitaire de santé visant à répondre 
au départ en retraites de médecins de ville, nos liens 
étroits avec l’APHP, les projets d’installation de soi-
gnants permettront demain de maintenir un service 
public de la santé de qualité.  »

« La mutuelle kremlinoise promeut la solidarité 
entre les populations. Elle présente des caracté-
ristiques qui peuvent être très avantageuses pour 
ses habitants avec une tarification sans augmen-
tation après 66 ans et sans délai de carence ainsi 
qu’une prise en charge des dépassements d’ho-
noraires fréquents en région parisienne. Pour les 
familles, ce partenariat privilégie des cotisations 
faibles pour les enfants, la gratuité à partir du 3e 
avec la possibilité de couvrir les enfants jusqu’à 
27 ans, sans condition.  »

Parce que la bonne santé 
ne doit pas être réservée à 
ceux qui en ont les moyens 
mais être accessible à tous, 
la poursuite du dispositif de 
mutuelle communale per-
met aujourd’hui à 229 per-
sonnes de bénéficier d’une 
mutuelle santé adaptée à 
leurs besoins pour un prix 
raisonnable.

Véronique GESTIN
Maire-adjointe
chargée des solidarités, 
de l’action sociale 
et de la lutte contre 
la précarité

182 266 229  500 000 €

Séverine HERRSCHER
directrice de NUOMA Mutuelle
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